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CORPORATION DE LA 

CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND 

PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DU PROGRAMME DE SUBVENTIONS 

MUNICIPALES 

 

le 13 novembre 2025 

Téléconférence 

 

PRÉSENT: Renée Forcier, présidente 

 André J. Lalonde, conseiller 

 Simon-Olivier Péladeau-Houle, conseiller 

 Frédéric Desnoyers, trésorier 

 Karine McCulloch, greffière adjointe 

  

ABSENT: Sumaila Gariba, membre 

 Stephane Fournier, conseiller 

1. Ouverture de la réunion 

La présidente ouvre la réunion à 19h20.  

2. Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par Simon-Olivier Péladeau-Houle 

Appuyé par André J. Lalonde 

Que l'ordre du jour soit adopté, tel que présenté.  

ADOPTÉE 

3. Déclarations d'intérêts pécuniaires 

Aucune 

4. Adoption des procès-verbaux  

Proposé par André J. Lalonde 

Appuyé par Simon-Olivier Péladeau-Houle 

Que le procès-verbal de la réunion du Comité du programme de subventions 

municipales du 3 septembre 2025, soit adopté.  

ADOPTÉE 
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5. Bilan financier du trésorier 

Frédéric Desnoyers présente le budget proposé pour les subventions 

municipales de 2026, puisque les demandes à l’étude ce soir concernent cette 

année-là. Ce budget inclut également les fonds restants de 2025. 

Il précise que le budget 2026 n’a pas encore été adopté par le Conseil; ainsi, les 

recommandations formulées ce soir ne seront présentées au Conseil qu’une fois 

le budget approuvé. 

6. Demandes de subventions reçues 

6.1 Festival de musique AIME Queer 2026 

Renée Forcier mentionne que l’événement de 2025 semble avoir été un 

succès. Leur demande comporte beaucoup de détails, et elle souligne les 

retombées positives que l’événement a apportées à la communauté. 

Frédéric Desnoyers précise que la demande est de 5 000 $. Toutefois, 

puisqu’ils ont déjà soumis une demande de subvention matériel, ils ne 

sont admissibles qu’à la différence. 

Conseiller Lalonde suggère d’indiquer dans la lettre d’approbation que le 

programme est d’une durée maximale de trois ans et qu'ils en sont à leur 

deuxième année. 

Proposé par André J. Lalonde 

Appuyé par Simon-Olivier Péladeau-Houle 

Que le Comité du programme de subventions municipales recommande 

au Conseil l'octroi des subventions suivantes : 

- Ottawa Trans Library  - Festival de musique AIME Queer 2026 au 

montant de 2699$.  

ADOPTÉE 

6.2 Cours communautaire de taekwondo 

La demande est pour une subvention financière de 3 000 $. 

Le comité discute de la demande et mentionne qu’elle semble plutôt 

destinée à démarrer une entreprise qu’à organiser un événement. La 

proposition vise à acheter de l’équipement et non nécessairement à offrir 

des cours. 

Le comité propose de ne pas recommander de subvention pour cet 

événement, car celui-ci ne répond pas aux critères du programme de 
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subventions municipales. D’autres options de financement pourraient être 

plus appropriées, notamment par l’intermédiaire de la Société de 

développement de Prescott et Russell. 

Proposé par André J. Lalonde 

Appuyé par Simon-Olivier Péladeau-Houle 

Que le Comité du programme de subventions municipales ne 

recommande pas l’attribution d’une subvention à Rockland Taekwondo – 

Cours de Taekwondo communautaire. 

ADOPTÉE 

6.3 Camps d'été du YMCA 2026 - Programme de soutien à l'inclusion 

Conseiller Lalonde explique que le Y est un fournisseur de services de la 

Cité, offrant des programmes aux résidents. Le Conseil alloue déjà 

environ 120 000 $ par année au Y pour exploiter et offrir des programmes 

à la communauté. 

Frédéric Desnoyers précise qu’il s’agit d’un programme spécialisé, visant 

à ajouter et former des employés pour ce programme particulier. 

Suivant des questions, Frédéric Desnoyers mentionne qu’effectivement, si 

les programmes du Y génèrent un déficit, celui-ci est couvert par la ville. 

Renée Forcier indique que ce sera leur deuxième année de financement 

et que la subvention est prévue pour une durée maximale de trois ans. Ils 

doivent être avisés qu’ils ne peuvent pas se fier uniquement à la 

subvention pour continuer à offrir le programme. 

Le comité convient que les fonds doivent être utilisés uniquement pour les 

familles de Clarence-Rockland. 

Proposé par Simon-Olivier Péladeau-Houle 

Appuyé par André J. Lalonde 

Que le Comité du programme de subventions municipales recommande 

au Conseil l'octroi des subventions suivantes : 

-  YMCA de la région de la capitale nationale - Camps d'été 2026 - 

Programme de soutien à l'inclusion au montant de 710$ pour la formation 

des employés ; et 

- YMCA de la région de la capitale nationale - Camps d'été 2026 - 

Programme de soutien à l'inclusion au montant de 330$ par campeur 
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résidant dans la Cité de Clarence-Rockland, jusqu'à un maximum de 13 

campeurs.  

ADOPTÉE 

7. Rapport sur les subventions matériels 

Le rapport est joint à l'ordre du jour.  

8. Sommaire des fonds 

Frederic Desnoyers mentionne qu'il restera 15 867$ dans le programme de 

subvention municipal, si les recommandations de ce soir sont approuvés par le 

conseil.   

La prochaine période d'application sera en avril 2026.  

9. Ajournement  

La réunion est ajournée à 20h00.  

 

 

   

Renée Forcier, Présidente  Karine McCulloch, Greffière adjointe 

   

 


